
Année de 

naissance
MERCREDI SAMEDI LUNDI VENDREDI MERCREDI SAMEDI

2021 o9h-10h   o12h-13h   o13h-14h   o14h-15h o11h-12h  o13h-14h   o9h-10h

2019 o9h-10h   o10h-11h  o12h-13h   o15h-16h  o9h-10h   o11h-12h   □15h-16h o17h-18h o17h-18h o14h-15h

2016 o11h-12h   o14h-15h   o15h-16h   o16h-17h  □17h-18h o9h-10h  o14h-15h   o16h-17h o17h-18h o15h-16h  o18h-19h o15h-16h  □17h-18h

o15h-16h   □ 16h-17h  o17h-18h   o18h-19h

2011 o14h-15h   o16h-17h  □17h-18h  □18h-19h  o10h-11h  o12h-13h  □16h-17h  o17h-18h o18h-19h o18h-19h o11h-12h  □ 16h-17h

2010 o14h-15h   o18h-19h  o12h-13h  o13h-14h  □17h-18h o18h-19h o18h-19h    □19h-20h                    

2009 o14h-15h   o18h-19h  o13h-14h  o17h-18h o18h-19h
o18h-19h    □19h-20h                    

□20h-21h    □21h-22h

o10h-11h  o11h-12h  

□16h-17h

2013 o10h-11h   o12h-13h   o15h-16h   
o14h-15h   o17h-18h       

□ 18h-19h

o10h-11h  o12h-13h  

□16h-17h

2012 o10h-11h  o12h-13h   □16h-17h o18h-19ho15h-16h   □ 16h-17h  o17h-18h   o18h-19h

o14h-15h  □17h-18h  

2015 o14h-15h   o15h-16h   o17h-18h   o18h-19h o9h-10h   □14h-15h    o16h-17h  o15h-16h   o18h-19h 

2014 o15h-16h  □ 16h-17h   o17h-18h   o18h-19h o10h-11h   o12h-13h   o14h-15h

2020 o9h-10h   o10h-11h   o12h-13h   o13h-14h   o14h-15h   o9h-10h   o11h-12h    o13h-14h   

o15h-16h  □ 17h-18h

2017 o11h-12h   o12h-13h   o16h-17h o17h-18h o10h-11h  o14h-15h  o16h-17h  □15h-16h o17h-18h o16h-17h
o11h-12h  □12h-13h   

□15h-16h

o10h-11h   o12h-13h  

□16h-17h  □17h-18h

Lors de la saisie de votre inscription par internet, nous vous prions de numéroter par ordre de préférence 4 à 9 choix correspondant à l’année d’âge de 

votre enfant qui pourront vous être attribués selon les places encore disponibles . Les groupes, horaires et lieux sont susceptibles d’être modifiés en 

fonction des niveaux, des places disponibles et de la demande. Plus vous faites de choix, plus vous augmentez vos chances d’avoir une place  ! Si votre 

enfant a déjà 1 niveau pensez à le préciser dans les commentaires !

TENNIS MUNICIPAUX HALL DES SPORTS 

  (côté barrage de Suresnes)* Les cours se déroulent en alternance une semaine en terrains extérieurs, une semaine en terrains 

couverts.

(côté piscine)* En fonction de l’organisation municipale et 

après les vacances de printemps, les cours seront 

susceptibles de se dérouler en terrains extérieurs aux 

Tennis Municipaux.

o9h-10h

2018  o9h-10h   o10h-11h   o12h-13h   □15h-16h

 o10h-11h    o11h-12h  o14h-15h  

□15h-16h
o17h-18h o16h-17h    o17h-18h

o11h-12h    o12h-13h  

□14h-15h


